
Personnesvulnérables :

renforcerl’approche
réglementaire

Tous les textes réglementaires

convergent en direction d’une
protection maximisée de la

clientèle. Les autorités de

contrôle (AMF, ACPR) ont

d’ailleurs repris ce principe

deprotection dansleurs

missionsprincipales en

invitant l’ensemble des

professionnelsà avoir recours

à des pratiquescommerciales

loyales, de sorte que chaque

conseil d'investissementsoit

toujours pris dans l’intérêt des

investisseurs.

E
n raison des faiblesses de

rendement desplacements

dits traditionnels, cette

protection estbien évidem-

ment essentielle afin de

« rassurer»les clients

ter leurs investissements

tions de plus en plus innovantes, mais

qui peuvent sembler néanmoins com-

plexes dansleur fonctionnement. Avec le

vieillissement de la population, on peut
cependant s’interrogersur la capacité

d’une personne à exprimer un consen-

tement éclairé, notamment lorsque plu
sieurs indices mettent en évidence une

possible vulnérabilité. C'était d’ailleurs
bien lafinalité du rapport AMF-ACPR1 ”
publié le 12 décembre 2018, qui a sou-

haité mettre en exergue les principaux
dangerspouvant emporterune mau-

vaise commercialisation desproduits et

desservices financiers face « au déclin

cognitif» denosseniors.

Lesassureurs12’,autraversde leurpropre

fédération.avaient déjàposé les premiers

jalonsorien-

âgéedessolupar lapublication d’un engagement
d’une protection de la personne

à caractère déontologique. Ces règles

rents de faire respecter auprès de leurs

prévoient la nécessité pour leurs adhé

intermédiaires une procédure d’exa-
men préalablement à toute acceptation

l’importance de nepas « fragiliser » les

d’un dossier.Les assureursontvite saisi

opérations d’assurance en limitant, le

caséchéant,la souscription d’un contrat

d’assurance-vieàcertainssouscripteurs,
dès lors qu’elle pouvait créerdesrisques

civils et fiscaux sur leurs contrats ou

encore des actions contentieuses à leur

encontre.

Nosrégulateurs13’ ont doncnaturellement

prolongé cette protection en « encoura-

geant» l’ensemble des professionnels

à exercerune obligation de vigilance

renforcée auprofit despersonnesâgées

vulnérables. En d’autres termes, il est

demandé à tous les professionnelsde
l’assurance, de la banque et de la finance
de mettre en place toute une série de

mesures visant à protéger nos aînés et

toutes les personnes dites vulnérables,

telles qu’une procédureadaptée,undis-

positif de contrôle, des actions de for-
mations et desensibilisation auprèsdes

salariéset desmandataires en chargede

larelation clientèle ouencore ladésigna-

tion d’un « référent vulnérabilité ».

Toutefois, au-delà même de la notion de

« vulnérable », terminologie qui semblait

être réservéejusqu’alors aux mineurs et
majeurs protégéssous tutelle ou cura-

telle, cette nouvelle obligation suscite

plusieurs interrogations. L'âge d’un
client n’étant pasà lui seul un -indice
de vulnérabilité et toutes les personnes

âgées n’étant pas nécessairement pla-

cées sousun régime légal deprotection,

comment déterminer cette vigilance en

sachantqu’un conseiller n’a aucune légi-

timité sur leplan médical àrechercherou

diagnostiquer l’existence unevulnérabi-

lité ? Quelle doit êtreson approchecom-

merciale lorsqu’on connaît lesnombreux
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écueils réglementairesqui encadrentles
règles deprotection duconsommateur?

Pour y parvenir,unconseiller devrajouer
un numéro d’équilibriste en cherchant,

d’un côté, à limiter le risque de conseil

inadapté sanstoutefois basculervers des

discussionspouvant susciterun risque de

discrimination. Le conseiller doit égale-

ment jonglerentre larécolte desdonnées

personnelles encadréepar le règlement

général de la protection des données
(RGPD) et le secret professionnel inhé-

rent àsa profession.

Le mieux étant l’ennemi du bien, com-

ment expliquer que certainsproduits ou
instruments financiers ne puissent pas

être proposés à une personne pour des

motifs liés à songrandâgesanscréerune

situation d’exclusion ou se retrouver en
situation deconflit avecleshéritiers dela

personnequi aétéreconnuevulnérable ?

En réalité, la réponseréside dans l’ana-
lyse du risque vulnérabilité (ou son

risque de survenance) laquelle doit être
appréhendé non seulementau regard

du produit lui-même, mais également

au cours des différentesétapes de la
connaissanceclient.

Le risque vulnérabilité

dansle cadre de la sélection

du produit
Rappelons qu’un conseiller doit s’assu-
rer de la bonne compréhension du pro-

duit par 1 obtention dumarchécible théo-

rique qui seraprédéfini parle fabriquant.

Autrement dit, un cabinet doit veiller à

collecter toutes les caractéristiqueset

les objectifs de commercialisationdu
groupe d’investisseurspour lesquels

un fabricant a réservéla distribution
de son produit. Ce même cabinet doit

ensuite s’assurer de la compatibilité de

ce mêmeproduit auxcaractéristiqueset

objectifs decommercialisation qu’il aura
lui-même préalablement définis pour le

compte desapropre clientèle (son mar-

ché cible réel).

Or, si parmi les critères à sélectionner,

l’âge duclient doit obligatoirement être
pris encompte pour les produits d’assu-
rance-vie, ce n’est le cas pour les pro-

duits financiers. Pour autant, l'âge du
client estun facteurpertinent permettant

auconseiller d’affiner lesobjectifs et les
besoinsdu client en fonction de sa tolé-

rance aux risques et sacapacité à subir
despertesfinancières.

Concrètement, le conseiller pourra

s’appuyer sur ces critères pour justifier

la limitation de la commercialisation
de certainsproduits financiers dans sa

gamme deproduits s’agissant de place-

ments jugés trop complexes ou trop ris-

qués car ne permettant pasde protéger

efficacement un client en cas de surve-

nance d’une situation dedépendance.

Le risque vulnérabilité dans le

cadrede la découverteclient

Le risque vulnérabilité devraêtre égale-

ment apprécié dans le cadreduparcours

réglementaire de connaissanceclient.

Dans les faits, la phase de découverte
permettra de détecter les incohérences

dansles choix et les réponsesapportées

parl'investisseur. L’âge avancédu sous-

cripteur combiné aucroisement de plu-

sieurs faisceauxd indicespermettront au
conseiller d intégrer lerisque vulnérabi-

lité danssonprofil de risque, la sélection

duproduit ouencore sonchoix d’alloca-
tion d’actifs.
Cela étant, la même analyse devra

concerner également les personnes
âgéesneprésentant aucunindice de vul-

nérabilité aumoment de la souscription.

Il est en effet préférable d’anticiper tout

risque de basculement du client dansla

dépendancemédicale ou financière. La

prudencerecommandeunexamenminu-

tieux deschargesdu client, unedésensi-

bilisation au risque desactifs du client,

aufil desannées,permettantdepréserver

aumieux soncapital et la préconisation

d’une trésorerie deprécaution « mobili-

sable » à tout moment afin d'amoindrir

la survenancede difficultés supplémen-

taires liées au passagedélicatdu « 4e

âge».

Par ailleurs, pour des raisons déonto-

logiques, le conseiller devra prendre

bien soin d’appliquer des frais mesurés

et proportionnés au conseil délivré afin
de nepassevoir reprocher d’abuser de

l’état de faiblesse desonclient. Enfin, il

conviendradedéterminer defaçon claire
et précise lechoix du canalde communi-

cation privilégié par l’investisseur (ren-

dez-vous physique,téléphone, Internet).
La synthèse élaboréepar le groupe de

travail de Place consacré à la commer-

cialisation de produits financiers auxper-

sonnes âgéesvulnérables permet à tout

unchacundemesurerlesavantagesetles

difficultés engendréespar chaquecanal

dedistribution14'.

Selonlapersonnalité etle degrédedigita-

lisation du client âgé, le conseiller devra
arbitrer entre le rendez-vous physique,

qui facilitera l’explication du produit

et la vérification duconsentement, et la
souscription à distance. Naturellement,

cechoix devras’opérerdans lestrict res-

pect les règles relatives audémarchage

bancaire et financier, la vente par télé-

phone ouencorela vente par internet.

Le formidable essordu digital accentué

par le contexte sanitaire lié à la Covid-

19 doit d’ailleurs conduire le conseil-

ler às’interroger sur l’aisance du client

dans la manipulation desoutils digitaux

de souscription en n’omettant pas d’y
inclure le risque d’usurpation d’identité.
Ce sont ainsi toutes ces règlespruden-

tielles qui, associées à celles des assu-

reurs et autresproducteurs, devront être

retracéesdansune procédureécrite. Le

cabinet devrapouvoir démontrer auprès

denos régulateursque l’ensemble de son
dispositif estadapté,proportionné et non

discriminatoire etqu’en casdedoute rai-

sonnable, celui-ci ne fera prendreaucun

risque inconsidéréàsonclient.
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